
CONCILIER
PERFORMANCE

ÉCONOMIQUE ET
IMPACT POSITIF

GUIDE PÉDAGOGIQUE
DE L’ACTIONNAIRE
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Les 6 fiches pédagogiques de
l’actionnaire ENGIE
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Concilier performance économique

et impact positif

La raison d’être d’ENGIE, c’est d’agir pour
accélérer la transition vers une économie neutre
en carbone, par des solutions plus sobres en
énergie et plus respectueuses de
l’environnement.

Cette raison d’être rassemble l’entreprise, ses
salariés, ses clients et ses actionnaires et
concilie performance économique et impact
positif sur les personnes et la planète.

Notre ambition, une trajectoire vers le Net Zéro
Carbone en 2045.
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CTO ou PEA,
Quel support choisir  ?

Vous pouvez détenir des actions ENGIE à travers
2 supports d’investissement :

CTO (ou Compte Titres Ordinaire) qui
permet de détenir tous types d’actifs
financiers

PEA (ou Plan Epargne en Actions) qui
permet de détenir des actions
européennes uniquement

Les actions ENGIE sont disponibles à la fois en
PEA et en CTO.
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Détenir ses actions au nominatif
pur, administré ou au porteur ?

Il existe 3 façons de détenir ses actions ENGIE :

Nominatif pur : les actions sont inscrites
uniquement sur les comptes d’ENGIE

Nominatif administré : les actions sont
inscrites sur les comptes d’ENGIE et sur
un compte tenu par un établissement
financier

Au porteur : les actions sont sur un
compte-titres tenu par un intermédiaire
financier (courtier ou broker)



Une politique de dividende dynamique et
attractive :
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Bonus pour les actionnaires fidèles : un
dividende majoré de 10 %

Taux de distribution : 65-75 % du Résultat
Net Récurrent part Groupe

Dividende plancher : 1,10 € par action 

Historique du dividende depuis 2021
(€ par action)
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d’achat ou de vente

Un ordre de bourse est une instruction donnée à
un intermédiaire financier dans l'optique
d'acheter ou vendre un actif financier.

Plusieurs informations de base sont nécessaires
pour passer un ordre de bourse :

Le libellé du titre (ou le code ISIN)

Le sens : à l’achat ou à la vente.

Le nombre de titres

Le prix auquel vous souhaitez effectuer la
transaction (pour certains types d’ordres)

Il existe différents types d’ordre : ordre au
marché, ordre à cours limité, ordre à la
meilleure limite et ordre à seuil (ou plage) de
délenchement.

Code ISIN action ENGIE : FR0010208488
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Tous les 15 ans, la donation permet de
transmettre une partie de son patrimoine en
exonération totale de droits ou de réduire la
note fiscale, grâce au mécanisme des
abattements. 

Le montant de l’abattement dépend notamment
du lien de parenté qui unit le donateur au
donataire.

Une fois tous les 15 ans, vous pouvez, en
réalisant une donation, bénéficier d’un
abattement de :

159 325 € au profit d’une personne handicapée

100 000 € au profit des ascendants et enfants

80 724 € entre époux ou partenaires d’un Pacs

31 865 € au profit des petits-enfants

15 932 € entre frères et sœurs

5 310 € au profit des arrière-petits-enfants.
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L’Assemblée Générale

L'Assemblée Générale est un moment privilégié
de rencontre et de dialogue entre le Groupe, ses
dirigeants et les actionnaires !

Elle fait l’objet d’un événement particulier
permettant de :

S’informer des résultats et des objectifs
du Groupe

Participer aux prises de décision en se
prononçant sur les résolutions proposées
au vote

https://www.engie.com/assemblee-generale-mai-2021
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Vous êtes 575 000 actionnaires ! 

L’actionnariat individuel représente 8,5 % du
capital d’ENGIE. 

En y ajoutant la part détenue par les salariés, ce
sont 12 % du capital qui appartiennent aux
particuliers, un gage de stabilité et d’ancrage
dans la société civile.

Rejoignez le CCA en cliquant ici

Vous souhaitez en savoir plus ?

Contactez-nous : 
     relation@actionnaires.engie.com
     club@actionnaires.engie.com
     0 800 30 00 30 (France)
     0 800 25 125 (Belgique)
Appel gratuit depuis un poste fixe du lundi au vendredi
de 9h à 18h

https://forms.office.com/e/yGkAwiTjNe


Nous contacter
Mail : relation@actionnaires.engie.com

Site : https://www.engie.com/espace-finance

mailto:relation@actionnaires.engie.com

